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Vu les avis émis par la Commission des Monuments

Historiques le 30 Janvier 193S et le 24 Juin 1932 ten-

dant au classement de l'ensemble de l'ancienne église

des Gordeliers à Châteauroux (Indre) dont la nef a été

inscrite sur 1» liste des Monuments Historiques par

arrêté du 6 -Mai 1922;

Vu l'arrêté en date du 6 Mai 1922 portant classe-

ment de la nef de l'ancienne église des Gordeliers à

Châteauroux;

Vu la délibération, en date du 25 Avril 1932, par

laquelle le Conseil Municipal de Châteauroux déclare

refuser son adhésion au classement;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 décembre 1913, notamment l'article 4;

Vu le décret du 18 mars 1924;

La Section de l 'Intérieur, de l'Instruction Publique,

des Beaux- Arts et de la Santé Publique du Conseil d'Etat

entendue,

D E C R E T E :

Article premier

L'ensemble de l'ancienne église des Cordeliers, à
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Ghâteauroux (Indre) est classé parmi les Monuments

Historiques.

Article 2

Le Ministre de l'Education Nationale est chargé

de l'exécution du présent décret.

Fait à

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE:

Le Ministre de l'Education lationale,
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MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.
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